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Employeur

Bynd. des Travailleurs en Communica-
tions, Electronique, Blectricité,
Techn., & Salarifs du Camada (CTC)
saction locale 507

Att.: M. Robert Cadieux

800 de Maisomneuve suite 1401
Hamtréal, Oué H2L 418
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Durée de la convention....







La Compagnie et le Syndicat ont conclu la p ente nvention
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Cependant, un employé qui présente au ail le samedi,
le dimanche ou un Jou* fe = L € ) au travail,
et dont 1'état hecear soins médi 'extérieur
de l'usine, devra minimum de (4) heures
de travail 3 son taux hppl cable.

Lz Compagnie s'occupera du transport d'un employé blessé ou

sérieusement malade dans 1l'usine, lorsque ce dernier doit
quitter 1l'usine afin de recevoir des soins mé&dicaux adéquats.
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